Avis 10-A-17 du 29 juillet 2010

relatif a une demande d'avis de ['Autorite de
regulation des communications electroniques
et des postes en application de larticle L. 37-1
du code des postes et communications
electroniques, portant sur l'analyse des
marchés de gros de la terminaison d'appel
vocal sur les reseaux mobiles en metropole
et en Outre-mer
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